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PILES À COMBUSTIBLE

de l’électrolyse. Les piles à combustible sont donc
des générateurs électrochimiques d’électricité, qui
à la différence des batteries, n’ont pas besoin
d’être rechargées, puisqu’elles fonctionnent tant
qu’elles sont alimentées en combustible et en air.

On distingue les piles à combustible stationnaires
(cas de la pile de Chelles) et les piles à combustible
embarquées (pour des applications telles que la
traction automobile). Dans le cas des piles station-
naires, l’hydrogène est généralement obtenu par
transformation chimique du gaz naturel. Dans le
cas des piles embarquées, le combustible privilégié
pourrait être le méthanol ou l’essence. L’oxygène
est prélevé dans l’air ambiant.

Il existe différents types de piles à combustible,
qui se distinguent principalement par leur tempé-
rature de fonctionnement et la nature de l’électro-
lyte (liquide ou solide) utilisé pour conduire l’élec-
tricité entre les électrodes :
• les piles à membrane échangeuse de protons

(PEMFC)
• les piles à acide phosphorique (PAFC),
• les piles à carbonates fondus (MCFC)
• les piles à oxydes solides (SOFC),
qui fonctionnent respectivement à 80-100°C,
200°C, 650°C et 800-1000°C.

Caractéristiques de la pile
installée à Chelles

La pile installée à Chelles est une pile PC25 modè-
le C fabriquée par la compagnie américaine ONSI,
joint-venture créé par United Te c h n o l o g y
Corporation et Toshiba.

La PC25 est une pile à acide phosphorique, de
puissances électrique 200 kW et thermique 200
kW, fonctionnant au gaz naturel. ONSI possède
une chaîne de production robotisée de fabrication
des modèles PC25. Le modèle C correspond aux
piles de seconde génération, issues de la première

Contexte

Electricité de France et Gaz de France mènent une
action de démonstration d’une nouvelle technique
de cogénération, la pile à combustible. Il s’agit de
la première pile à combustible stationnaire instal-
lée et exploitée en France.

Parmi les technologies de piles à combustible exis-
tantes, c’est la pile à acide phosphorique (PAFC)
qui a été retenue, car c’était à l’époque de la déci-
sion la seule technologie à avoir atteint le stade
pré-commercial et à permettre une démonstration à
un coût acceptable. La pile fonctionne au gaz naturel.

La pile est installée dans un milieu semi-urbain, à
Chelles en Seine-et-Marne. L’énergie électrique
produite par la pile (200 kW) est fournie au réseau
exploité par le Centre EDF GDF SERVICES de
Saint-Mandé. La pile est connectée thermiquement
au réseau de chaleur local, qui assure le chauffage
et l’alimentation en eau chaude sanitaire d’une
partie de la ville de Chelles.

Electricité de France et Gaz de France ont créé
pour cette opération de démonstration un
Groupement d’Intérêt Economique, le GEPPAC,
dont le rôle est l’acquisition, l’installation et l’ex-
ploitation de la pile à combustible.

Le projet associe la division Recherche et
Développement d’EDF, la Direction de la
Recherche de Gaz de France, et le centre EDF
GDF SERVICES de Saint-Mandé. L’ADEME a
souhaité participer à ce projet et a contribué à son
financement.

Principes d’une pile à combustible

Le principe de la pile à combustible a été décou-
vert en 1839 par William Grove. Il s’agit de pro-
duire de l’électricité et de l’eau à partir d’hydrogè-
ne et d’oxygène. C’est le principe inverse de celui
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génération représentée par les modèles A et B.

Une centaine de piles ONSI de modèles A,
B ou C sont en fonctionnement dans le
monde, principalement aux Etats-Unis et au
Japon. Les premières (modèle A) ont été
mises en service il y a 8 ans.

L’ensemble des piles à combustible ONSI
ont cumulé plus de trois millions d’heures
de fonctionnement. Deux piles installées au
Japon ont fonctionné 9.500 heures sans
arrêt. Une quarantaine de piles ont dépassé
six mois de fonctionnement ininterrompu.
Deux piles ont cumulé chacune plus de
40 000 heures de fonctionnement.

Il y a actuellement une quinzaine de piles
PC25-C en fonctionnement en Europe. La
plupart de ces piles se trouvent en
Allemagne (13), mais des opérations ont
lieu également en Suède (1), Suisse (1) et
France (1).

Entre 1992 et 1995, dix piles PC25-A
avaient été mises en service en Europe; ces
piles de première génération ne sont plus
exploitées à ce jour, car elles ont atteint leur
fin de vie.

La pile fournit d’une part de l’électricité
sous forme de courant triphasé en
400V/50Hz, et d’autre part de l’eau chaude
à une température de 80°C. La puissance
électrique est modulable, de 10 à 200 kW.
A puissance nominale, la consommation de
gaz naturel est d’environ 50 m3(n)/h. Le
rendement électrique de la pile est de 40%
PCI (Pouvoir Calorifique Inférieur), et ce
sur une large gamme de puissance.

Les équipements permettant la production
d’électricité et de chaleur se présentent exté-
rieurement en deux modules. Le premier, le
module de production, comporte tous les
éléments participant à la transformation du
gaz naturel en électricité et chaleur. Le
second, le module de refroidissement, a
pour but de permettre le fonctionnement
normal de la pile (production d’électricité
jusqu’à 200 kW) en cas de faible demande
d’énergie thermique du réseau de chaleur.

On distingue dans le module de production :
• le système de transformation du gaz natu-

rel en hydrogène intermédiaire, composé
principalement d’une unité de désulfura-
tion du gaz naturel et des réacteurs cata-
lytiques de vapo-reformage et de “shift”.

• la partie génératrice d’électricité et de
chaleur, appelée “cœur de pile”. Cette
partie est formée de 250 cellules électro-
chimiques disposées en série. La surface
de chaque cellule est de 1 m2. La tempé-
rature de fonctionnement des cellules est
de 200°C.

• le convertisseur électronique assurant la
transformation du courant continu en cou-
rant alternatif triphasé 400V/50Hz.

Le module de production est un parallélépi-
pède de 5,5 m x 3 m sur 3 m de hauteur. Le
poids de la pile est de 18 tonnes et celui du
module de refroidissement est de 850 kg.
Une partie de la chaleur produite par les cel-
lules électrochimiques est récupérée et valo-
risée. La pile à combustible fonctionne ainsi
comme un système de cogénération (pro-
duction simultanée d’électricité et de cha-
leur pouvant être réutilisée).

(absence de moteur ou de turbine), les
piles à combustible génèrent moins de
bruit que les autres types de cogénéra-
teurs. Le processus électrochimique ne
génère pas de bruit ; les émissions
sonores de la pile à combustible provien-
nent uniquement des auxiliaires du systè-
me, comme les ventilateurs, les pompes
de circulation et le convertisseur électro-
nique. Sans aucune protection acoustique,
le niveau de bruit généré par la pile de
Chelles serait de 60 dBa à 10 mètres.

Avantages de la pile
à combustible

La pile à combustible constitue un système
de production décentralisée d’électricité et
de chaleur au rendement élevé, très peu pol-
luant et pratiquement sans nuisances
sonores :
• les rendements électriques sont plus éle-

vés que pour d’autres systèmes de cogé-
nération : ils sont compris entre 35 et 50%
PCI selon les types de piles (jusqu’à 70%
si la pile est couplée à une turbine), alors
qu’ils sont de 30 à 35% pour les moteurs
à gaz de puissance similaire. Le rende-
ment total (électrique + thermique) est
d’environ 80%.

• les processus mis en jeu pour la transfor-
mation du gaz naturel en hydrogène dans
le reformeur puis pour son utilisation
dans le cœur de pile (réactions électrochi-
miques) se déroulent à des températures
trop basses pour générer des oxydes
d’azote.

• le meilleur rendement électrique se tra-
duit également par une diminution de la
quantité de dioxyde de carbone CO2 pro-
duite par kWh par rapport à un autre
moyen de production utilisant la même
énergie fossile.

• de par leur principe de fonctionnement

Conditions d’insertion de la
pile dans son environnement

Le quartier de Chelles où est installée la pile
dispose des atouts indispensables à l’im-
plantation d’une pile à combustible : une
densité importante au niveau de l’habitat
avec des besoins locaux en électricité et en
c h a l e u r. D’autre part, l’existence d’un
réseau de chaleur urbain facilitait l’installa-
tion de la pile et la valorisation de la chaleur
qu’elle produit. L’électricité et la chaleur
produites par l’installation servent en apport
aux réseaux d’électricité et de chaleur de
Chelles.

Le quartier présentait également l’avantage
d’être très peu bruyant, en particulier la nuit,
et les qualités de silence de la pile peuvent
donc y être mises en évidence.

C’est pourquoi EDF et Gaz de France ont
proposé à la ville de Chelles d’accueillir
cette première démonstration de pile à com-
bustible en France. La ville de Chelles, très
intéressée par le projet, a mis à disposition
le terrain et s’est associée à la communica-
tion sur le projet.

Concernant la pile elle-même, le module de
production est fabriqué en pré-série aux
Etats Unis par ONSI Corporation. La pile a

Novembre/Décembre 2001 - Revue des Ingénieurs ■22



donc dû être adaptée et modifiée pour une
utilisation en France. Ceci concerne notam-
ment la certification d’un appareil à pres-
sion par la DRIRE.

En ce qui concerne les conditions d’installa-
tion, la pile est raccordée au réseau de gaz
naturel existant (4 bars), par l’intermédiaire
d’un poste de détente permettant d’abaisser
la pression à 20 millibars. La pile est
connectée en basse tension à partir du trans-
formateur HT/BT desservant les habitations
proches. L’énergie thermique est récupérée
au moyen de l’échangeur de chaleur intégré
au module de production de la pile. La pile
nécessite également un raccordement en eau
(eau de ville), et utilise de l’azote lors des
opérations de démarrage et d’arrêt ; l’azote
est approvisionné en bouteilles.

La conception du module de production est
telle qu’il peut être installé directement en
extérieur. A Chelles, un bâtiment a été réali-
sé afin de mieux intégrer visuellement l’en-
semble des équipements de la pile dans son
environnement.

L’exploitation de la pile ne nécessite pas de
personnel permanent, puisque l’installation

fonctionne automatiquement et peut être
contrôlée à distance. Un système de télésur-
veillance relié à un poste de contrôle fonc-
tionne 24 heures sur 24. Seules les opéra-
tions de maintenance nécessitent la présen-
ce de personnel sur place, spécialement qua-
lifié pour intervenir sur l’installation.

Perspectives pour la pile à
combustible stationnair e

La pile à combustible peut constituer une
solution alternative à de nombreuses tech-
niques de productions locales d’électricité et
de chaleur à partir de gaz naturel telles que
des moteurs à explosion, des turbines à gaz,
mais avec un rendement électrique plus
élevé (et donc des économies d’énergie) et
avec des nuisances très faibles.

C’est pourquoi EDF mène en collaboration
avec Gaz de France cette opération de pre-
mière démonstration d’une pile à combus-
tible stationnaire en France, qui permet
d’acquérir une expérience d’exploitation
pratique d’une pile à combustible en tant
que générateur d’énergie répartie.

Il s’agit aussi de mieux évaluer les rende-

ments énergétiques de la pile, la disponibilité
de l’installation, sa durée de vie, les coûts
d’exploitation et de maintenance, et de mesu-
rer la qualité de l’énergie électrique fournie.

Chelles a été choisie pour cette opération de
démonstration, et ses habitants sont les pre-
miers en France à bénéficier de cette tech-
nique prometteuse mais pas encore compé-
titive qu’est la pile à combustible.

En effet, les qualités de la pile à combustible
ne doivent pas faire oublier son coût actuel-
lement très élevé (près de 30 000 F par kW
électrique pour les piles les moins chères).
Seule une baisse considérable de ce coût
d’investissement pourra permettre un déve-
loppement réel de la pile à combustible.

Les recherches et développements en cours
sur les piles à combustible embarquées
pourront contribuer à cette baisse du coût
d’investissement (de par l’effet de grande
série qui résulterait d’une production pour
l’automobile) et donc au succès et à la dif-
fusion des piles à combustible stationnaires
pour la production décentralisée.
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